
  

CCONTRATONTRAT  D’INTÉGRATIOND’INTÉGRATION  RÉPUBLICAINERÉPUBLICAINE  ((CIRCIR),),  EXAMENEXAMEN  CIVIQUECIVIQUE  ETET  MAÎTRISEMAÎTRISE  DUDU  FRANÇAISFRANÇAIS  (1)(1)

Vous êtes dispensé de la signature Vous êtes dispensé de la signature 
du CIR, de l’examen civique et du du CIR, de l’examen civique et du 

test linguistiquetest linguistique

Vous êtes un ressortissant algérienVous êtes un ressortissant algérien

Vous avez 65 ans ou moinsVous avez 65 ans ou moins

Vous êtes un ressortissant d’un autre pays que l’AlgérieVous êtes un ressortissant d’un autre pays que l’Algérie

Vous avez plus de Vous avez plus de 
65 ans65 ans

Vous devez signer le CIR, Vous devez signer le CIR, 
mais vous êtes dispensé de mais vous êtes dispensé de 
l’examen civique et du test l’examen civique et du test 

linguistiquelinguistique

Vous remplissez l’une des conditions suivantes : Vous remplissez l’une des conditions suivantes : 

- Vous avez entre 16 et 18 ans révolus et vous pouvez prétendre à la nationalité française- Vous avez entre 16 et 18 ans révolus et vous pouvez prétendre à la nationalité française
- Vous avez effectué votre scolarité pendant au moins 3 ans dans un établissement d’enseignement secondaire français- Vous avez effectué votre scolarité pendant au moins 3 ans dans un établissement d’enseignement secondaire français
- Vous avez effectué des études supérieures en France pendant au moins une année universitaire- Vous avez effectué des études supérieures en France pendant au moins une année universitaire

OuiOui

NonNon

Vous demandez un des titres suivants :Vous demandez un des titres suivants :Vous demandez un des titres suivants :Vous demandez un des titres suivants :

Non. Vous demandez un autre Non. Vous demandez un autre 
titre que ceux de ces deux titre que ceux de ces deux 

listeslistes

Vous devez signer le CIR, réussir l’examen civique Vous devez signer le CIR, réussir l’examen civique 
et justifier d’une maîtrise suffisante du français et justifier d’une maîtrise suffisante du français 

(voir la suite page 2)(voir la suite page 2)

OuiOui OuiOui

réfugiéréfugié membre de famille d’un membre de famille d’un 
réfugiéréfugié

bénéficiaire de la bénéficiaire de la 
protection protection 

subsidiaire (BPS)subsidiaire (BPS)

membre de famille d’un membre de famille d’un 
BPSBPS

apatrideapatride membre de famille d’un membre de famille d’un 
apatrideapatride

étranger titulaire d’une rente d’accident du étranger titulaire d’une rente d’accident du 
travail ou de maladie professionnelletravail ou de maladie professionnelle

travailleur travailleur 
temporairetemporaire

étranger né en étranger né en 
FranceFrance étudiant étudiant ascendant et descendant de ascendant et descendant de 

FrançaisFrançais

visiteurvisiteur salarié détaché ICTsalarié détaché ICT talenttalent famille d’un étranger sous titre famille d’un étranger sous titre 
« Talent »« Talent »

stagiairestagiaire famille d’un salarié famille d’un salarié 
détaché ICTdétaché ICT étranger maladeétranger malade

étranger ayant servi dans une étranger ayant servi dans une 
unité combattante de l’armée unité combattante de l’armée 

françaisefrançaise

jeune au jeune au 
pairpair

travailleur travailleur 
saisonniersaisonnier

carte de résident – carte de résident – 
Légion étrangèreLégion étrangère retraité s’installant en Franceretraité s’installant en France
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CCONTRATONTRAT  D’INTÉGRATIOND’INTÉGRATION  RÉPUBLICAINERÉPUBLICAINE  ((CIRCIR),),  EXAMENEXAMEN  CIVIQUECIVIQUE  ETET  MAÎTRISEMAÎTRISE  DUDU  FRANÇAISFRANÇAIS  (2)(2)

Votre diplôme vous permet de justifier d’une Votre diplôme vous permet de justifier d’une 
maîtrise suffisante du françaismaîtrise suffisante du français

Toutes les informations sur l’examen civique sont Toutes les informations sur l’examen civique sont 
disponibles ici : disponibles ici : 

https://formation-civique.interieur.gouv.fr/https://formation-civique.interieur.gouv.fr/

Comment justifier d’une maîtrise suffisante du français ? Comment justifier d’une maîtrise suffisante du français ? 

Préfecture de la Seine-Maritime / Février 2026Préfecture de la Seine-Maritime / Février 2026

Vous devez signer le CIR, réussir l’examen civique et justifier d’une maîtrise suffisante du Vous devez signer le CIR, réussir l’examen civique et justifier d’une maîtrise suffisante du 
français (vofrançais (vous pouvez bénéficier d’un aménagement ou d’une dispense si vous justifiez us pouvez bénéficier d’un aménagement ou d’une dispense si vous justifiez 

d’un handicap au moyen d’un certificat médical)d’un handicap au moyen d’un certificat médical)

Toutes les informations relatives au contrat d’intégration Toutes les informations relatives au contrat d’intégration 
républicaine sont disponibles ici : républicaine sont disponibles ici : 

https://etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/vivre-en-franhttps://etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/vivre-en-fran
ce/le-contrat-d-integration-republicainece/le-contrat-d-integration-republicaine

Vous êtes titulaires d’un des diplômes ou certifications Vous êtes titulaires d’un des diplômes ou certifications 
français suivants :français suivants :

Diplôme national du brevetDiplôme national du brevet

Diplôme délivré au nom de l’État, sanctionnant un niveau Diplôme délivré au nom de l’État, sanctionnant un niveau 
au moins égal au niveau 3 du cadre national (CAP, BEP, au moins égal au niveau 3 du cadre national (CAP, BEP, 

Baccalauréat...)Baccalauréat...)

Certification professionnelle classée à un niveau au moins Certification professionnelle classée à un niveau au moins 
égal au niveau 3 du cadre national et inscrite au RNCPégal au niveau 3 du cadre national et inscrite au RNCP

Diplôme attestant un niveau de connaissance de la langue Diplôme attestant un niveau de connaissance de la langue 
française au moins équivalent au niveau A2 ou B1 (DELF, française au moins équivalent au niveau A2 ou B1 (DELF, 

DALF, DUEF, DFP)DALF, DUEF, DFP)

OuiOui

NonNon

Votre devez réussir un test de langue reconnu Votre devez réussir un test de langue reconnu 
par le ministère de l’Intérieur :par le ministère de l’Intérieur :

- le test de connaissance du français (TCF) de - le test de connaissance du français (TCF) de 
France Education International (FEl)France Education International (FEl)

- le test d'évaluation du français (TEF) de la - le test d'évaluation du français (TEF) de la 
chambre du commerce et de l'industrie de Paris chambre du commerce et de l'industrie de Paris 

(CCIP)(CCIP)

https://formation-civique.interieur.gouv.fr/
https://etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/vivre-en-france/le-contrat-d-integration-republicaine
https://etrangers-en-france.interieur.gouv.fr/vivre-en-france/le-contrat-d-integration-republicaine

	Diapo 3
	Diapo 4

